
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Mikvaot

Michna 5 - Chapitre 1

מֵאֵימָתַי טָהֳרָתָן. בֵּית שַׁמַּאי אוֹמְרִים, מִשֶּׁיִּרְבּוּ וְיִשְׁטֹפוּ. וּבֵית הִלֵּל
אוֹמְרִים, רַבּוּ אַף עַל פִּי שֶׁלֹּא שָׁטְפוּ. רַבִּי שִׁמְעוֹן אוֹמֵר, שָׁטְפוּ אַף

עַל פִּי שֶׁלֹּא רַבּוּ. כְּשֵׁרִין לַחַלָּה וְלִטֹּל מֵהֶן לַיָּדָיִם.

Quand commence leur pureté ? Beth Chamaï dit : à partir du moment où elles excèdent [la quantité d’eau des
bassins] et provoquent un débordement. Beth Hillel dit : à partir du moment où elles excèdent, même si elles ne
provoquent pas de débordement. Rabbi Chimon dit : à partir du moment où elles provoquent un débordement,
même si elles ne provoquent pas de débordement. [Ces eaux sont] valables pour être utilisées pour la ‘halla [une
portion d’une pâte à pain donnée à un Kohenqui devient sainte lors de la séparation, et ne peut être consommée
que par les Kohanim ou leur famille] ainsi que pour se laver [littéralement : prendre] les mains avec elles.
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